[image: image2.png]MILLER THOMSON POULIOT sencro

Avocats, agents de brevets et de marques de commerce




La Tour CIBC, 31e  étage, 

1155, boul. René-Lévesque Ouest,

Montréal (Québec) Canada H3B 3S6

Téléphone : 514.875.5210

Télécopieur : 514.875.4308

www.millerthomson.com

2
[image: image1.png]MILLER THOMSONPOULIOT sencrRL




Page 3

Me Louise Tremblay

Ligne directe:  871-5476

C.Électronique:  ltremblay@millerthomsonpouliot.com
Le 8 décembre 2005




PAR COURRIEL ET PAR COURRIER
Me Véronique Dubois, avocate

Secrétaire

Régie de l’énergie
800, Place Victoria – Bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2
Objet :
Gazifère Inc. - Demande tarifaire 2006



Dossier : R-3587-2005



Notre dossier: 111216-0046
Chère consoeur,

Le 17 octobre dernier, Gazifère déposait une demande auprès de la Régie afin d’obtenir la modification de ses tarifs et de faire approuver, entre autres, son Plan global en efficacité énergétique (« PGEÉ ») pour l’année 2006 et son maintien pour une durée de cinq (5) ans. Gazifère a également demandé à la Régie de statuer de façon prioritaire sur les demandes relatives à son PGEÉ.

Le 25 novembre dernier, la Régie a rendu la décision procédurale D-2005-214 reportant l’étude des nouveaux programmes du PGEÉ proposés par Gazifère pour l’année 2006 à la Phase II du dossier, soit à la fin avril 2006.
Or, notre cliente nous souligne que la décision de reporter de six mois l’étude des nouveaux programmes d’efficacité énergétique du PGEÉ 2006 pénalisera les clients de Gazifère qui réclament l’aide de celle-ci pour la mise en œuvre de mesures d’économie d’énergie, tel qu’exposé ci-après.

En effet, Gazifère soumet à la Régie que le report de l’étude de cette partie du dossier tarifaire fait en sorte que sa clientèle ne pourra bénéficier des économies de chauffage résultant des nouveaux programmes avant l’hiver 2007, ce qui constitue une opportunité manquée pour sa clientèle. La mise en place de mesures d’économie d’énergie dès janvier 2006 est d’autant plus importante que le prix du gaz naturel augmentera de façon significative au cours de l’hiver 2006.

De plus, cette situation pénalise la clientèle à faible revenu puisqu’elle ne permet pas à Gazifère de donner des panneaux réflecteurs de chaleur à 35 familles dans le cadre du nouveau programme de visites communautaires de l’ACEF de l’Outaouais proposé pour 2006.

Gazifère réitère son engagement à déployer tous les efforts nécessaires afin d’améliorer l’efficacité énergétique de sa clientèle.

Notre cliente a d’ailleurs présenté les programmes proposés du PGEÉ 2006 à sa clientèle institutionnelle le 25 novembre dernier lors d’une rencontre d’information organisée par l’Agence de l’efficacité énergétique.  Plusieurs des participants ont alors exprimé leur intérêt à participer aux programmes présentés.

Gazifère a aussi participé activement à la Semaine de l’efficacité énergétique organisée par le Conseil régional de l’environnement de l’Outaouais (CREDDO) les 25 et 26 novembre derniers.  Plusieurs clients qui ont visité le kiosque de Gazifère dans le cadre de ce salon d’exposition se sont montrés intéressés par les programmes proposés.  Certains ont même déjà rempli et retourné le formulaire de participation tout en étant conscients que ces programmes doivent d’abord recevoir l’approbation de la Régie de l’énergie.

Eu égard aux circonstances qui précèdent, nous demandons respectueusement à la Régie de reconsidérer les modalités de  traitement du présent dossier et d’ainsi permettre que l’étude des nouveaux programmes du PGEÉ 2006 fasse l’objet d’une audience sur dossier dans le cadre de la phase I.  De plus et de façon accessoire, Gazifère réitère sa demande à l’effet d’obtenir une décision prioritaire sur l’ensemble des questions relatives à son PGEÉ afin de lui permettre de mettre en œuvre tous ses programmes, tant les programmes actuels que les nouveaux, dès le 1er janvier 2006 ou le plus rapidement possible après cette date. En effet, selon les modalités fixées par la Régie, les programmes ne pourront être mis en œuvre que plus tard en 2006.

Par ailleurs, afin de répondre aux préoccupations que la Régie pourrait avoir à cet égard, Gazifère propose d’accélérer la production du plan d’évaluation détaillé pour chacun des programmes de son PGEÉ 2006 et des projections annuelles pour 5 ans,  telles que requises par la Régie dans les demandes 4.1, 5.1 et 5.2 de sa demande de complément de preuve du 28 novembre dernier et de rendre l’information disponible au cours des prochains jours.

Il va sans dire que, suite au dépôt de ces documents, les intervenants pourraient bénéficier d’un délai additionnel pour adresser des demandes de renseignements à Gazifère à l’égard des nouveaux programmes du PGEÉ 2006.   

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

Miller Thomson Pouliot sencrl

Louise Tremblay

LT/ld

c.c. :
(par courriel seulement)


Me Nicolas Plourde (ACIG)


Me André Turmel (FCEI)


M. Jean-François Lefebvre (GRAME)

Me Stéphanie Lussier (OC/ACEF de l'Outaouais)


M. Jean Lacroix (RNCREQ)


Me Dominique Neuman (S.É.-AQLPA)


Me Steve Cadrin (UMQ)
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